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Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du 
château d'Audaux à AUDAUX (Pyrénées-Atlantiques)

Conservation Régionale  des 
Monuments Historiques

Du 02/09/2015 – décision portant délégation de signature du chef 
d’établissement de la maison d’arrêt de Bayonne

Administration 
pénitentiaire

Direction 
interrégionale des 
services pénitentiaires 
de Bordeaux

Monsieur Gérard 
BRILLON

Chef d’établissement de 
la maison d’arrêt de 
Bayonne

Arrêté portant modification d'agrément d'un organisme de services 
à la personne - A.F. Bona Dea 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
- Christine Albanese 

délégation de signature de la DIRECCTE sur des décisions 
concernant le code du travail

DIRECCTE 
AQUITAINE

délégation 
de signature

Madame Isabelle 
NOTTER

Directrice régionale des 
entreprises, 
de la concurrence, de la 
consommation,
 du travail et de l'emploi 
d'Aquitaine

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
- Unika services

arrêté portant répartition des sièges au sein de la commission locale 
d'action sociale

direction des 
ressources humaines 
et des moyens

Services des ressources 
humaines

Préfet des Pyrénées-
Atlantiques

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
-Sébastien Deguillaume

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
- Bab Paysage et Nature - Fernandes

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
-ADMR du Luy et du Gabas

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à 
la personne - Ma Nounou à Nous - Marine Mauloubier
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SARL Ma Nounou à Nous - Marine Mauloubier
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l'atlantique
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préfet maritime de 
l'atlantique

décision relative à l'affectation des agents 
de contrôle de l'unité territoriale des Pyrénées-Atlantiques

Madame Isabelle 
NOTTER

Directrice régionale des 
entreprises, 
de la concurrence, de la 
consommation,
 du travail et de l'emploi 
d'Aquitaine
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DREAL Aquitaine PSI Pôle juridique Arrêté 03/09/2015 Dominique DEVIERS
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DDTM DDTM SGPE (UTMA) Arrêté 04/09/2015 Marie AUBERT Secrétaire Générale

2015 247 005
Cabinet arrêté 04/09/2015 Pierre-André DURAND

2015 247 006
Cabinet arrêté 04/09/2015 Pierre-André DURAND

2015 247 007
Cabinet arrêté 04/09/2015 Pierre-André DURAND

2015 250 001
Arrêté portant homologation du circuit de motocross de Buzy Préfecture Cabinet Arrêté 07/09/2015 Jean-Baptiste PEYRAT Directeur de Cabinet

2015 250 008

MEDDE DDTM DREM arrêté 07/09/2015 M. Nicolas Jeanjean D.D.T.M.

2015 250 009
DDTM DDTM SGPE (TMA) Arrêté 07/09/2015 Juliette FRIEDLING

2015 250 010
DDTM DDTM SGPE (TMA) Arrêté 07/09/2015 Juliette FRIEDLING

2015 250 012
DDTM SG Sécurité routière arrêté 07/09/2015 Christine LAMUGUE

2015 250 015
DDTM DDTM SGPE (Qualité-MISEN) Arrêté 07/09/2015 Pierre-André DURAND Le Préfet

Arrêté autorisant le bureau d’études BIOTOPE à capturer des 
espèces piscicoles dans le ruisseau du Baniou dans le cadre de la 
création de banquettes faune

Chef du service Gestion 
et Police de l’Eau

arrêté modificatif modifiant l'arrêté du 31 juillet 2015 portant 
répartition des sièges au sein de la commission locale d'action 
sociale

direction des 
ressources humaines 
et des moyens

Services des ressources 
humaines

Préfet des Pyrénées-
Atlantiques

direction des 
ressources humaines 
et des moyens

Services des ressources 
humaines

Préfet des Pyrénées-
Atlantiques

Arrêté autorisant l’APRN à capturer des espèces piscicoles lors des 
travaux de réfection de la porte de vidange du barrage de la 
Madeleine à St-Jean-le-Vieux

Chef du service Gestion 
et Police de l’Eau

arrêté fixant la composition de la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées

administration 
territoriale des 
Pyrénées-atlantiques

direction 
départementale de la 
cohésion sociale

Pierre-André DURAND
Jean-Jacques 
LASSERRE

Le Préfet,
Le Président du Conseil 
Départemental

Modification de l’arrêté préfectoral n° LT 6415700L3001 du 22 
novembre 2000 relatif au lotissement communal des Chênes IV à 
Buzy

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public maritime

Service administration de la 
mer et du littoral

Le Responsable du 
service administration de 
la mer et du littoral

Arrêté de subdélégation de signature du directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Aquitaine par intérim

Directeur régional de 
l'environnement, de 
l'aménagement et du 
logement de la région 
Aquitaine par intérim

Arrêté préfectoral relatif à l’exercice de la pêche dans le lac de 
Saint-Pée-sur-Nivelle

Arrêté N° portant attribution de la médaille de bronze pour acte de 
courage et de dévouement à M. Guy DIBON

Préfet des Pyrénées-
Atlantiques

Arrêté N° portant attribution de la médaille de bronze pour acte de 
courage et de dévouement à M. Thierry PICAT

Préfet des Pyrénées-
Atlantiques

Arrêté N° portant attribution de la médaille d'argent pour acte de 
courage et de dévouement à M. Benoit DUPONT

Préfet des Pyrénées-
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives

Arrêté autorisant ASF à réaliser les travaux d’entretien, de 
réparation et de renforcement du viaduc permettant le 
franchissement de la Bidouze par l’autoroute A64 sur la commune 
de guiche, en application de l’article L 414-4 du code de 
l’environnement
Arrêté portant autorisation de capture des poissons à des fins de 
sauvegarde

La Chef du service 
gestion et police de l’eau

Arrêté portant autorisation de capture des poissons à des fins de 
sauvegarde

La Chef du service 
gestion et police de l’eau

dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant réglementation de la 
circulation sous chantier sur l’A63

secrétaire générale 
adjointe

Arrêté préfectoral portant constitution de la commission locale de 
l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Adour 
aval







DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE BORDEAUX

Maison d’arrêt de Bayonne
Décision Portant Délégation

N° 2015153-019

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R57-6-24, R57-7-5
Vu l’article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
Vu l’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 décembre 2005 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 07 avril 2015 nommant  Monsieur Gérard BRILLON, Commandant en qualité de 
chef d’établissement de la Maison d’arrêt de Bayonne

Article 1 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame MERITET Laure, Capitaine, pour toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame ETCHEVERRY épouse SANGLA Yolaine, 
Lieutenant, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur Laurent GALIERO, Major, pour toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur Franck MANGE, Major, pour toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 5 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur Sylvain MAURICE, premier surveillant, pour 
toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 6 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur Damien BELLAN, premier surveillant, pour 
toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 7 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame Nathalie LALANNE, première surveillante, pour 
toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci joint.

A Bayonne le 02/09/2015

Le Chef d’établissement
Gérard BRILLON

























MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Direction régionale
des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation,
du travail et de l’emploi Aquitaine

Direccte Aquitaine

Direction

Immeuble "Le Prisme"
19, Rue Marguerite Crauste

33074 BORDEAUX CEDEX

Télécopie : 05 56 99 96 69

DELEGATION DE SIGNATURE
DE LA  DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 

DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

N° 2015208-019

DU 27 JUILLET 2015

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi d’Aquitaine,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et R 8122-2 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi ;

VU l'arrêté interministériel du Ministre des finances et des comptes publics, du Ministre 
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et du 
Ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique en date du 16 février 2015 portant 
nomination de Madame Isabelle NOTTER, en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Aquitaine ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2014 portant nomination de Monsieur Bernard 
NOIROT sur l'emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Aquitaine, chargé des 
fonctions de responsable de l'unité territoriale des Pyrénées-Atlantiques à compter 
du 1er mai 2014 ;

Vu la décision datée du 16 mars 2015 à laquelle se substitue la présente décision ;

Décide

Article 1

Délégation est donnée à Monsieur Bernard NOIROT, responsable de l’unité territoriale 
chargée des politiques du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de
développement des entreprises des Pyrénées-Atlantiques, à l’effet de signer, au nom 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Aquitaine, les décisions ci-dessous mentionnées :



DISPOSTIONS LEGALES DECISIONS

Articles L 1143-3, D 1143-6 du code 
du travail et suivants

Avis d’opposition au plan d’égalité 
professionnelle

Articles L 1232-7, D. 1232-4 du code 
du travail et suivants

Décision par rapport à la liste des conseillers du 
salarié

Articles L. 1233-56, D. 1233-12,
D. 1233-13 du code du travail et 
suivants

Avis sur la régularité de la procédure de 
licenciement collectif pour motif économique

Articles L. 1237-14, R. 1237-3 du 
code du travail et suivants

Décisions d’homologation et de refus 
d’homologation des conventions de rupture du 
contrat de travail

Articles L 1242-6, L 1251-10 du 
code du travail et suivants

Dérogation à l’interdiction de recours au CDD 
en cas de travaux particulièrement dangereux

Articles L. 1253-17, D. 1253-7 à
D. 1253-11 du code du travail et 
suivants

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité 
d’un groupement d’employeurs

Article L. 2143-11 du code du 
travail et suivants

Décision de suppression du mandat de délégué 
syndical

Article L 2242-5-1 du code du
travail et suivants

Pénalité pour défaut d’accord ou plan d’action 
sur égalité professionnelle entre femmes & 
hommes dans les entreprises de 50 salariés et 
plus. Décision de non sanction

Article L. 2312-5 du code du travail
et suivants

Décision fixant le nombre et la composition 
des collèges électoraux. Décision fixant le 
nombre des sièges et leur répartition entre les 
collèges

Article L 2314-11 du code du 
travail et suivants

Décision fixant la répartition du personnel 
entre les collèges électoraux et la répartition 
des sièges entre les catégories de personnel 
pour les élections des délégués du personnel

Article L 2314-31 du code du 
travail

Décision fixant la détermination des 
établissements distincts pour l'élection des 
délégués du personnel

Article L 2322-5 du code du travail
Décision fixant la détermination des 
établissements distincts en vue de l'élection du 
comité d'entreprise

Article L. 2322-7 du code du travail
et suivants

Décision autorisant ou refusant d’autoriser la 
suppression du comité d’entreprise

Article L 2324-13 du code du 
travail et suivants

Décision fixant la répartition du personnel 
entre les collèges électoraux et la répartition 
des sièges entre les catégories de personnel 
pour les élections au comité d’entreprise

Article L. 2327-7 du code du travail 
et suivants

Décision fixant le nombre d’établissements 
distincts et la répartition des sièges entre les 
différents établissements pour les élections au 
comité central d’entreprise

Articles L. 2333-4, R 2332-1 du 
code du travail et suivants

Décision répartissant les sièges au comité de 
groupe entre les élus du ou des collèges 
électoraux

Article R 3121-23 du code du 
travail

Décision relative à la dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire absolue

Article R 3121-28 du code du 
travail et suivants

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale 
moyenne



Article D. 3141-11 du code du 
travail et suivants

Décision agréant les contrôleurs des caisses de 
congés payés et décision refusant d’accorder 
l’agrément
Décision renouvelant l’agrément et décision 
refusant de renouveler l’agrément

Articles L. 3341-2, D. 3341-4 du
code du travail et suivants

Décision fixant la liste des organismes de 
formation des administrateurs et des membres 
du conseil de surveillance représentant les 
salariés actionnaires ou élus par les salariés et 
décision refusant d’inscrire un organisme sur 
ladite liste

Article L 3345-2 du code du travail 
et suivants

Contrôle en matière d’intéressement et de 
participation

Articles L. 4153-6, R. 4153-8,
R. 4153-12 du code du travail et 
suivants

Décision accordant l’agrément d’un débit de 
boissons en vue d’employer ou de recevoir en 
stage des mineurs de plus de seize ans 
bénéficiant d’une formation et décision 
refusant d’accorder l’agrément
Décision de retrait et décision de suspension
de l’agrément

Article L 4154-1 du code du travail 
et suivants

Dérogation à l’interdiction de recourir à un 
salarié titulaire d’un CDD ou à un salarié 
temporaire pour l’exécution de travaux 
particulièrement dangereux

Articles R. 4216-32 et suivants, 
R 4214-28 et suivants du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder la 
dispense à l’aménagement des lieux de travail

Article R 4462-29 Approbation études de sécurité (réalisées pour 
les activités pyrotechniques)

Articles R. 4533-6, R. 4533-7 du 
code du travail et suivants

Décision accordant ou refusant d’accorder les 
dérogations aux dispositions des articles
R. 4533-2 à R. 4533-4

Article L. 4721-1 du code du travail 
et suivants

Mise en demeure de prendre des mesures pour 
remédier à une situation dangereuse résultant 
d’une infraction aux dispositions des articles 
L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1

Article L 5121-9 du code du travail 
et suivants

Décision de non sanction, après mise en 
demeure. Pénalité pour défaut d’accord ou 
plan d’action sur le Contrat de génération, 
dans les entreprises de 300 salariés et plus.
Décision de non sanction

Article R. 5121-33 du code du 
travail

Mise en demeure de négocier un accord ou 
d’élaborer un plan d’action conforme aux 
articles L.5121-10 à L.5121-12 ou de 
régulariser un accord ou un plan d’action non 
conforme

Article L 6225-4 du code du travail 
et suivants

Décision de suspension du contrat de travail

Article L. 6225-5 du code du travail 
et suivants

Décision de reprise ou non de l’exécution du
contrat d’apprentissage

Article D 8272-1 du code du travail 
et suivants

Décision de refus d’aides publiques en cas de 
travail illégal

Article R 713-26 et suivants du Décision de dérogation à la durée maximale 



code rural et de la pêche maritime hebdomadaire moyenne pour un type 
d’activité au niveau départemental ou local

Article R 713-28 et suivants du
code rural et de la pêche maritime

Décision de dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne propre à une 
entreprise

Article R 713-32 et suivants du
code rural et de la pêche maritime

Décisions relatives aux dérogations à la durée 
maximale hebdomadaire absolue de travail, 
concernant soit une seule entreprise, soit les 
entreprises relevant d'un même type 
d'activités dans une région déterminée.

Articles L 4163-1 à 4 ; R 4163-4 à 
8 et D 4163-1 à 3 du code du travail

Décision de non sanction, après mise en 
demeure. Pénalité pour défaut d’accord ou à 
défaut, plan d’action sur la pénibilité, dans les 
entreprises de 50 salariés et plus assujetties.
Décision de non sanction

Article R 4462-30 du code du 
travail

Approbation des études de sécurité prévues à 
l’article R 4462-3

Article 2

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Aquitaine autorise Monsieur Bernard NOIROT, responsable de 
l’unité territoriale des Pyrénées-Atlantiques, à subdéléguer sa signature pour l’exercice 
des compétences en matière d’actions d’inspection de la législation du travail.

Article 3

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Aquitaine est chargée de l’exécution de la présente décision, 
qui sera publiée aux recueils des actes administratifs.

La Directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi d'Aquitaine,

Isabelle NOTTER
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

DIRECTION REGIONALE DES 
ENTREPRISES, DE LA 

CONSOMMATION, DU TRAVAIL 
ET DE L’EMPLOI D’AQUITAINE

Pôle Travail

19 rue Marguerite Crauste
33000 BORDEAUX 

DÉCISION RELATIVE A L’AFFECTATION DES AGENTS
DE L’INSPECTION DU TRAVAIL AU SEIN DE L’UNITÉ

TERRITORIALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET A L’ORGANISATION DE L’INTÉRIM

DES AGENTS DE L’INSPECTION DU TRAVAIL

N° 2015244-009

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, de 
l’emploi de la région Aquitaine ;

Vu le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ;

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi,

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du 
travail

Vu la décision du 3 septembre 2014 relative à la délimitation des Unités de Contrôle de la 
DIRECCTE Aquitaine, publiée aux RAA de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et des Landes 
(RAA 108 du 11 septembre 2014 et RAA 42 du 12 septembre 2014) :

Vu la décision du 4 septembre 2014 relative à la délimitation des sections au sein de l'Unité de 
Contrôle Interdépartementale Landes / Pays Basque publiée au RAA des Landes (RAA 43 du 19
septembre 2014) ;

Vu les décisions du 12 septembre 2014 relatives à la délimitation des sections au sein de l'Unité de 
Contrôle Interdépartementale Landes / Pays Basque et de l'Unité de Contrôle Béarn Soule parues au 
RAA des Pyrénées-Atlantiques (RAA 109 du 18 septembre 2014) ;

Vu la décision susvisée 2015149008 du 29 mai 2015 relative à l’affectation des agents de 
l’inspection du travail au sein de l’unité de contrôle Béarn de l’unité territoriale des Pyrénées 
Atlantiques et au sein de l’unité de contrôle inter départementale Landes Pyrénées Atlantiques,

DÉCIDE

ARTICLE 1er

Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la 
législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 
Béarn et de l’unité de contrôle interdépartementale Pays basque-Sud Landes, rattachées à l’unité territoriale des 
Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE  Aquitaine.
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- Unité de contrôle Béarn, située Cité Administrative, boulevard Tourasse - 64000 PAU

Responsable de l'unité de contrôle : Mme Hélène DUPONT, directrice adjointe du travail

N° SECTION NOM PRENOM GRADE

1 BOISVERT Marie-France Contrôleur du travail

2 BAQUE Mireille Contrôleur du travail

3 PIOU-LABAT Armelle Inspectrice du travail

4 Vacant

5 ALONZO Christine Contrôleur du travail

6 ALGANS Thomas Inspecteur du travail

7 PUCEL Marie-Lise Inspectrice du travail

8 CAPDEBOSCQ Anne-Lise Inspectrice du travail

9 FAUSTIN Annie Contrôleur du travail

10 PARIS Corinne Inspectrice du travail

11 JACOMET Monique Contrôleur du travail

12 FARAVARI Christine Contrôleur du travail

13 AMECHMECH Assia Contrôleur du travail

14 JACOTTIN Arnaud Inspecteur du travail

15 Vacant

- Unité de contrôle de contrôle interdépartementale Pays basque-Sud Landes, située 8 Esplanade de 
l’Europe 64600 ANGLET, 

Responsable de l'unité de contrôle : M. Gwenaël FRONTIN, directeur adjoint du travail

N° SECTION NOM PRENOM GRADE

1 PEREIRA Laura Contrôleur du travail

2 VERDIER Jean-Michel Inspecteur du travail

3 MOMENE-BREUNEVAL Laetitia Contrôleur du travail

4 HUE Christine Contrôleur du travail

5 LANDÉ-VERDIÉ Stéphane Contrôleur du travail

6 REITER Christophe Contrôleur du travail

7 KHATIR Mariam Inspectrice du travail

8 ROUMEGOUX Maud Inspectrice du travail

9 CARPENTIER Jérémie Inspecteur du travail

10 TORRES Nathalie Inspectrice du travail

11 ESTEVES Aïda Contrôleur du travail

12 ROMEDENNE Nadine Contrôleur du travail

13 FRONTIN Gwénaël Directeur Adjoint du travail
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ARTICLE 2 : modalité d’affectation complémentaire

En application des articles R 8122-11 1° et R 8122-11 2° du code du travail, dans les entreprises situées dans 
les sections suivantes dans lesquelles sont affectés des contrôleurs du travail, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, ainsi que, le cas échéant, le 
contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins 50 salariés qui ne seraient pas assuré par les 
contrôleurs du travail, sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous.

N° SECTION Unité de contrôle Béarn

1 Madame PUCEL Marie-Lise

2 Madame PARIS Corinne

4 Madame PUCEL Marie-Lise

5 Monsieur ALGANS Thomas

9 Monsieur JACOTTIN Arnaud

11 Madame PIOU-LABAT Armelle

12 Madame PARIS Corinne

13 Monsieur ALGANS Thomas

15 Monsieur JACOTTIN Arnaud

N° 
SECTION

Unité de contrôle Pays basque- sud landes

1 Madame KHATIR Mariam

3 Monsieur CARPENTIER Jérémie

4 Madame KHATIR Mariam

5 Monsieur CARPENTIER Jérémie

6 Monsieur VERDIER Jean-Michel

11 Madame ROUMEGOUX Maud

12 Madame TORRES Nathalie

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par 
l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 3.

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail ci-dessus désignés, l’intérim est 
organisé selon les tableaux suivants :
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Unité de contrôle Béarn

Inspecteurs du travail Intérimaires

Monsieur ALGANS Thomas 1 - Madame PUCEL Marie-Lise
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Madame CAPDEBOSCQ Anne-Lise
3 - Madame PIOU-LABAT Armelle
4 - Madame PARIS Corinne
5 - Monsieur JACOTTIN Arnaud

Madame CAPDEBOSCQ Anne-Lise 1 - Madame PIOU-LABAT Armelle
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Monsieur JACOTTIN Arnaud
3 - Madame PARIS Corinne
4 - Monsieur ALGANS Thomas
5 - Madame PUCEL Marie-Lise

Madame PARIS Corinne 1 - Monsieur JACOTTIN Arnaud
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Madame PIOU-LABAT Armelle
3 - Madame PUCEL Marie-Lise
4 - Madame CAPDEBOSCQ Anne-Lise
5 - Monsieur ALGANS Thomas

Madame PIOU-LABAT Armelle 1 - Madame CAPDEBOSCQ Anne-Lise
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Monsieur ALGANS Thomas
3 - Monsieur JACOTTIN Arnaud
4 - Madame PUCEL Marie-Lise
5 - Madame PARIS Corinne

Madame PUCEL Marie-Lise 1 - Monsieur ALGANS Thomas
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Madame PARIS Corinne
3 - Madame CAPDEBOSCQ Anne-Lise
4 - Monsieur JACOTTIN Aranud
5 - Madame PIOU-LABAT Armelle

Monsieur JACOTTIN Arnaud 1 - Madame PARIS Corinne
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1
2 – Madame PUCEL Marie-Lise
3 – Monsieur ALGANS Thomas
4 – Madame PIOU-LABAT Armelle
5 – Madame CAPDEBOSCQ Anne-Lise

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de 
contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, et en l’absence 
d’inspecteur du travail disponible dans l’autre unité de contrôle, l'intérim est assuré par Mme Hélène 
DUPONT, directrice adjointe du travail, responsable de l’unité de contrôle.
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Unité de contrôle de contrôle Pays basque-Sud Landes

Inspecteurs du travail Intérimaires

Monsieur VERDIER Jean-Michel 1 - Madame KHATIR Mariam
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Madame ROUMEGOUX Maud
3 - Monsieur CARPENTIER Jérémie
4 - Madame TORRES Nathalie

Madame KHATIR Mariam 1 - Madame ROUMEGOUX Maud
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Monsieur CARPENTIER Jérémie
3 - Madame TORRES Nathalie
4 - Monsieur VERDIER Jean-Michel

Madame ROUMEGOUX Maud 1 - Monsieur CARPENTIER Jérémie
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Madame TORRES Nathalie
3 - Monsieur VERDIER Jean-Michel
4 - Madame KHATIR Mariam

Monsieur CARPENTIER Jérémie 1 - Madame TORRES Nathalie
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Monsieur VERDIER Jean-Michel
3 - Madame KHATIR Mariam
4 - Madame ROUMEGOUX Maud

Madame TORRES Nathalie 1 - Monsieur VERDIER  Jean-Michel
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1 :
2 - Madame KHATIR Mariam
3 - Madame ROUMEGOUX Maud
4 - Monsieur CARPENTIER Jérémie

Monsieur FRONTIN Gwénaël 1 - Madame TORRES Nathalie
En cas d’absence ou d’empêchement de l’intérimaire n°1
2 - Madame ROUMEGOUX Maud
3 - Monsieur VERDIER Jean-Michel
4 - Monsieur CARPENTIER Jérémie

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de 
contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, et en l’absence 
d’inspecteur du travail disponible dans l’autre unité de contrôle, l'intérim est assuré par M. Gwenaël 
FRONTIN, directeur adjoint du travail, responsable de l’unité de contrôle.

ARTICLE 4 :
Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l'article 1 
participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail sur le 
territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.

ARTICLE 5 :

La présente décision annule et remplace la décision susvisée du 29 mai 2015 relative à l’affectation des agents 
de l’inspection du travail au sein de l’unité de contrôle Béarn de l’unité territoriale des Pyrénées Atlantiques et 
au sein de l’unité de contrôle inter départementale Landes Pyrénées Atlantique et à l’organisation de l’intérim 
des agents au sein de l’inspection du travail.



Page 6 sur 6

ARTICLE 6 :

Le responsable de l’unité territoriale des Pyrénées Atlantiques de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence d’Aquitaine est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des 
actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la préfecture des Landes.

Bordeaux, le 1er septembre 2015

La Directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi Aquitaine

Isabelle NOTTER



PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Cité administrative – boulevard Tourasse – 64032 PAU CEDEX – Téléphone : 05 59 80 86 00 – Fax : 05 59 80 86 08

Direction départementale des Territoires et de la Mer

              Service Gestion, Police de l’Eau

          Unité travaux & milieux aquatiques

N° 2015245-007

Arrêté  
une pêche électrique de sauvetage

LE PREFET des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code de l’environnement la 
forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014182-0015 en date du 1er juillet 2014 donnant délégation de signature à M. Nicolas 
JEANJEAN, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques pour la police de la 
pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015138-001 du 18 mai 2015 donnant subdélégation de signature hors fonction 
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande présentée par le bureau d’études BIOTOPE en date du 21 août 2015 ;

Vu l’avis favorable de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des 
Pyrénées-atlantiques en date du 24 août 2015 ;

Vu l'avis favorable de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des Pyrénées-atlantiques en date du 
2 septembre 2015 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles dans le cadre de la création de banquettes faunes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur le Chef de projet du bureau d’études BIOTOPE est autorisé à capturer du poisson dans les conditions 
figurant au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l’opération :
Capture d’espèces piscicoles dans le cadre de la création de banquettes faunes.

ARTICLE 3 : Responsable de l’exécution matérielle :
Monsieur Thomas MARTINEAU, chef de projet hydrobiologiste à l’agence Biotope de Pau et titulaire de 
l’habilitation pêche électrique ONEMA.



Intervenants :
MM. Jean CASSAIGNE, Maxime COSSON et/ou Nicolas LEGRAND et/ou Rémi GUISIER.

ARTICLE 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 2 septembre 2015 au 1er octobre 2015 inclus.

Cours d’eau : Ruisseau du Baniou

Commune : Came 

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés :
Les poissons seront capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le 
bureau d’études BIOTOPE.

ARTICLE 6 : Espèces autorisées :
Toutes espèces présentes sur le site.

ARTICLE 7 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés seront remis à l’eau en aval immédiat du tronçon.

Les poissons capturés pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront remis au détenteur du droit de 
pêche ou détruits.

ARTICLE 8 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du 
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation 
d'adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, la biomètrie, le 
nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non 
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de créer 
un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des 
Pyrénées-atlantiques, au service départemental de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des 
Pyrénées-atlantiques ainsi qu’à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
des Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 10 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents 
commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans les Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 13: Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.



ARTICLE 14 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Pyrénées-atlantiques, le chef du service départemental de l’office national de l'eau et des milieux 
aquatiques des Pyrénées-atlantiques, le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique des Pyrénées-atlantiques et le chef de projet hydrobiologiste à l’agence Biotope de Pau             
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Pau, le 2 septembre 2015
Pour le Préfet des Pyrénées-atlantiques

et par subdélégation,
La Chef du service Gestion, Police de l’Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Bureau d’études BIOTOPE Béarn Pays-Basque
Technopole Hélioparc – 2, Avenue Pierre Angot
64053 PAU Cedex 9

Copie à :ONEMA 64
FDAAPPMA 64













PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7,
L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33.

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 
1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu la demande présentée par Madame Dominique LACHAPELE  née le 10/06/1959 et 
domiciliée professionnellement à 64800 ASSON   ;

Considérant que Madame Dominique LACHAPELE  remplit les conditions 
permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition du directeur départemental  de la protection des populations des 
Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article 1er :
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribué pour une durée de cinq ans à Madame Dominique LACHAPELE    
docteur vétérinaire administrativement domiciliée à 64800 ASSON.

Article 2 :
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de 
justifier, à l'issue de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation 
continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3 :
Madame Dominique LACHAPELE s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, 
de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de 
police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime.

ARRETE n° 2015246-002
PORTANT NOMINATION D’UN

VETERINAIRE SANITAIRE



Article 4 :
Madame Dominique LACHAPELE  pourra être appelée par le préfet de ses 
départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des 
lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire 
sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 :
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

. soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours 
hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivants,

. soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 7 :
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la protection des 
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.  

Fait à PAU, le 3 septembre 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par subdélégation

Le chef du service santé, protection animale et environnement

H. VIEL



PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Cité administrative – boulevard Tourasse – 64032 PAU CEDEX – Téléphone : 05 59 80 86 00 – Fax : 05 59 80 86 08

Direction départementale des Territoires et de la Mer

              Service Gestion, Police de l’Eau

          Unité travaux & milieux aquatiques

N° 2015246-004

Arrêté  
portant autorisation de capture des poissons  

à des fins de sauvegarde

LE PREFET des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code de l’environnement la 
forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du
code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014182-0015 en date du 1er juillet 2014 donnant délégation de signature à M. Nicolas 
JEANJEAN, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques pour la police de la 
pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015138-001 du 18 mai 2015 donnant subdélégation de signature hors fonction 
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande présentée par l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de 
la Nive ; 

Vu l’avis favorable de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 27 août 2015 ;

Vu l'avis favorable de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des Pyrénées-atlantiques en date du 
3 septembre 2015 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles lors des travaux de réfection de la porte de vidange 
du barrage de la Madeleine à St-Jean-le-Vieux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur le président de l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de la
Nive est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l’opération :
Capture des espèces piscicoles lors des travaux de réfection de la porte de vidange du barrage de la Madeleine à
St-Jean-le-Vieux



ARTICLE 3 : Responsable de l’exécution matérielle :
Monsieur Louis Biscaichipy, président de l’APRN.

Intervenants :
MM. Franck Darritchon, technicien AAPPMA APRN, Guillaume Coelho, écogarde AAPPMA APRN, 
Mme Lucie Crouseau, écogarde AAPPMA APRN + bénévoles de l’AAPPMA APRN.

ARTICLE 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 21 septembre 2015 au 12 octobre 2015 inclus.

Cours d’eau : Le Laurhibar – Canal d’amenée de la centrale électrique

Commune : St-Jean-le-Vieux

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés :
Les poissons seront capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le 
président de l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de la Nive 

ARTICLE 6 : Espèces autorisées :
Espèces de 1ére catégorie (truites, vairons, anguilles, saumons).

ARTICLE 7 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés seront remis à l’eau en amont de l’ouvrage de prise d’eau.

Les poissons capturés pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront remis au détenteur du droit de 
pêche ou détruits.

ARTICLE 8 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du 
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation 
d'adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, la biomètrie, le 
nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non 
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de créer 
un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des 
Pyrénées-atlantiques, au service départemental de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des 
Pyrénées-atlantiques ainsi qu’à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
des Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 10 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents 
commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans les Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 13: Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.



ARTICLE 14 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Pyrénées-atlantiques, le chef du service départemental de l’office national de l'eau et des milieux 
aquatiques des Pyrénées-atlantiques, le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique des Pyrénées-atlantiques et le Président de l’association agréée pour la pêche et la protection 
des milieux aquatiques APRN de la Nive, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

 

Fait à Pau, le 3 septembre 2015
Pour le Préfet des Pyrénées-atlantiques

et par subdélégation,
La Chef du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : AAPPMA APRN – Ensemble Denek Bat 
Route de Bayonne – 64220 UHART-CIZE

Copie à :ONEMA – FDPPMA 



                                                                                                                                                

PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES CONSEIL DEPARTEMENTAL DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES

Le Préfet des Le Président du
Pyrénées-Atlantiques Conseil départemental

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.146-3, L.146-9 et 
L.241-5 à L.241-11 et R.241-24 ;

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 modifiant l’article L.241-5 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU le décret n° 2005-1589 du 19 décembre 2005 relatif à la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles (partie réglementaire) ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux Directions départementales 
interministérielles ;

VU le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
Directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU l’arrêté n° 2014-252-0011 du 9 septembre 2014 fixant la composition de la Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées ;

ARRÊTE N° 2015246-005
fixant la composition de la Commission des droits et de 

l’autonomie des personnes handicapées



SUR PROPOSITION :

- du Directeur départemental de la cohésion sociale, 
- du Directeur de l’unité territoriale de la Direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
- de l’Inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation 

nationale, 
- du Directeur régional de la jeunesse et des sports et de la cohésion sociale, 
- du chef du service régional de l’inspection du travail, de l’emploi et de la politique 

sociale agricole,
- du conseil départemental consultatif des personnes handicapées,
- du Directeur général adjoint chargé de la direction de la solidarité départementale ;
- du Directeur général de l’Agence régionale de santé.

-ARRÊTENT-

Article 1er : 

Le présent arrêté annule et remplace le précédent arrêté du 9 septembre 2014 fixant la 
composition de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées.

Article 2 :  

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées est composée comme suit :

1°) Au titre des représentants du Département désignés par le Président du Conseil 
départemental :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
1er siège Jean LACOSTE, 

conseiller 
départemental de 
PAU 4

Margot TRIEP-
CAPDEVILLE, 
conseillère
départementale de 
BILLERE

Marc CABANE, 
conseiller 
départemental de 
PAU 2

Annie HILD, 
conseillère 
départementale de 
PAU 2

2ème siège Nicole DARRASSE,
conseillère 
départementale de 
ANGLET

Claude OLIVE, 
conseiller général de 
BAYONNE 1

Florence LASSERRE-
DAVID, conseillère 
départementale de 
BAYONNE 1

3ème siège Béatrice BRAULT, 
chef de service

Pascale MIRAT, 
chef de pôle

Nadine BOUIN, 
contrôleur

Betty GELCI, 
contrôleur

4ème siège Dr BENCHAYA 
Martine, chef de 
pôle 

Dr LABAT-BEZEAUD 
Carine, chef de pôle

Sabine BARD, chef 
de pôle

Claire BILLARD, 
Directrice du 
service enfance/ 
famille/ santé 
publique

2°) Au titre des représentants de l’Etat :

a) le Directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ;

b) le Directeur de l’unité territoriale de la Direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ou son représentant, 

c) l’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de l’Education nationale 
ou son représentant ;

d) le Directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant



3°) Au titre des représentants des organismes d’assurance maladie et de 
prestations familiales proposés par le Directeur départemental de la cohésion sociale :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
1er siège 
(C.A.F. de Pau 
et Bayonne)

Axelle MINVILLE

(CAF Pau)

Martine LEHMANN

(CAF de Pau)

Gisèle COASSIN

(CAF de Bayonne)

Séverine HAJJI

(CAF de Bayonne)

2ème siège
(C.P.A.M. Pau 
et Bayonne)

Jean-Claude 
CASTET

(CPAM/Pau)

Annick AROSTEGUY

(CPAM/Bayonne)

Muriel LAFITTE

(CPAM/Bayonne)

Maryse FOURCADE

(CPAM/Pau)

4°) Au titre des représentants des organisations syndicales parmi des 
organisations d’employeurs et de salariés et de fonctionnaires proposés par le 
Directeur de l’unité territoriale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi : 

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
Représentants des 
organisations syndicales 
employeurs

Mikel DE REZOLA Christian 
SOTTOU 

Barbara JUNCAA-
BOURRIE

Représentants des 
organisations syndicales 
salariés et 
fonctionnaires

Marcel REYNA 
SANCHEZ 

Myriam 
DAMESTOY 

Jacques 
FONTAINE 

5°) Au titre des représentants des associations de parents d’élèves proposés par 
l’Inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
Représentants des 
associations de parents 
d’élèves

Nathalie 
GOURDON

Véronique 
BOLARD 

Laurie 
BARBERARENA 

Benoît SICAUD 



6°) Au titre des représentants des associations de personnes handicapées et de leurs 
familles proposés par le directeur départemental de la cohésion sociale :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
Association Valentin 
Haüy

Pascal ANDIAZABAL

Association Valentin 
Haüy

Dr Elisabeth RICAUD

Association Valentin 
Haüy

Marie-Agnès 
PEDRAZZINI

Association aide et 
information aux non et 
mal voyants

Pierrette HOURTHOUAT-
BENACQ

Association Chrysalide

Anouk LAGISQUET

G.E.I.S.T. 21

Alain ROUZIERES

Maison des sourds de 
Pau

Laëtitia LEROY
Association Autisme et 
trouble global du 
développement 64

Sylvie MARTIN

Autisme Pau Béarn

Marie-José BUSQUET

Association « Un 
nouveau regard »

Sophie BAUDONNE

Association « N’autre 
avenir »

Marie-Ange ENA
A.D.A.P.E.I.

Monique GRAMMATICO

U.N.A.F.A.M. (Béarn)

Jacques ABAUZIT

Association d’entraide 
psycho-sociale (A.E.P.S.)

Louis RIBEIRO

U.N.A.F.A.M. (Pays 
basque)

Marie-Christine 
ITURRIOZ

Association des paralysés 
de France (délégation 
A.P.F. Béarn)

Marie-Claude CUSSAT-
BLANC

Association des 
accidentés de la vie
(F.N.A.T.H.)

Jacqueline PERALTA-
WECK

Association des paralysés 
de France

Maryline MICHEL

Association des 
accidentés de la vie 
(F.N.A.T.H.)

Jacques FESCAU

Association française 
contre les myopathies

Marie Françoise 
LAVALLEE

Association française 
contre les myopathies

Christine SENAC  

E.V.A.H.

Pierre ABELLO

E.V.A.H.

Jean FERNANDEZ

Association des familles 
de traumatisés crâniens 
(A.F.T.C.)

Miryana JOVANOVIC

Association régionale des 
infirmes moteurs 
d’origine cérébrale 
A.R.I.M.O.C. du Béarn

Roger DUFOURCQ

A.R.I.M.O.C. du Béarn

Marie-Thérèse 
MANNELLA 

Association des familles 
de traumatisés crâniens 
(A.F.T.C.)

Danielle SENLANNES

7°) Au titre du représentant du conseil départemental consultatif des personnes 
handicapées désigné par ce conseil :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
Association d’aide à 
domicile en milieu rural 
(A.D.M.R.) 

Gisèle TUCOU

Représentant des 
professions de l’action 
sanitaire et sociale  (FO)

Isabelle MAUPOME

Représentant des 
professions de l’action 
sanitaire et sociale  
(CFDT)

Jacques DEHUISSERRE



8°) Au titre des représentants des associations gestionnaires d’établissements ou de 
services pour les personnes handicapées :

Sur proposition du Directeur général de l’agence régionale de santé d’Aquitaine :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
Association 
départementale des 
pupilles de l’enseignement 
public des Pyrénées 
Atlantiques
(P.E.P.)

Renaud CLAVERIE

Centre de recherche et 
d’actions psycho-sociales 
(C.R.A.P.S.)

Roger DROUET

Union pour la gestion des 
établissements des 
caisses d’assurance 
maladie (U.G.E.C.A.M.)

Véronique DEBRIL 

Association basco-
béarnaise pour 
l’éducation et la 
formation 
professionnelle des 
adolescents et des 
adultes (A.B.E.F.P.A.)

Claudine DUBOURDIEU

Sur proposition du Président du Conseil général

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant 3ème suppléant
Association pour Adultes 
et jeunes handicapés 
(A.P.A.J.H.)

Jean BOUTET

Pupilles de l’enseignement 
public (P.E.P.)

Marcel SEIN

Association pour les 
Adultes handicapés 
moteurs (A.P.A.H.M.) 

Yves DARRICADES

Abri Montagnard

Alain QUINTANA

Article 3 :

Les membres de la commission ont voix délibérative, à l’exception de ceux mentionnés au 8° de 
l’article 1, qui n’ont que voix consultative.

Article 4 :

Les membres de la commission sont nommés pour une durée de 4 ans renouvelable à l’exception 
des représentants de l’Etat. Tout membre démissionnaire ou ayant perdu la qualité à raison de 
laquelle il a été nommé est remplacé dans les mêmes conditions. Il peut également être mis fin 
aux fonctions d’un membre, titulaire ou suppléant et pourvu à son remplacement, à la demande de 
l’autorité ou de l’organisme qui l’a présenté. Pour ceux des membres dont le mandat a une durée 
déterminée, le remplacement est effectué pour la durée du mandat restant à courir.

Article 5 :

Les membres de la commission siègent à titre gratuit. Leurs frais de déplacement sont remboursés 
par la Maison départementale des personnes handicapées, selon les modalités fixées par le décret 
n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 
mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 
1991.



Article 6 :

Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur général adjoint chargé de la Solidarité 
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du Département et au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture.

Fait à PAU le 3 septembre 2015

Le Préfet, Le Président du Conseil départemental,
Pierre-André DURAND Jean-Jacques LASSERRE

Fait





































CABINET DU PRÉFET

BUREAU DU CABINET

Affaire suivie par : Damien LEBIGRE

ARRETE N° 2015247-005
portant attribution de la médaille pour

acte de courage et de dévouement

LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques,
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur
                                                  Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif à l’attribution de la 
médaille pour actes de courage et de dévouement ;

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction 
susvisée ;

Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er : la médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à M. Guy 
DIBON pour avoir porté assistance à une personne blessée lors d’un incendie.

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 

Pierre-André DURAND



CABINET DU PRÉFET

BUREAU DU CABINET

Affaire suivie par : Damien LEBIGRE

ARRETE N° 2015247-006
portant attribution de la médaille pour

acte de courage et de dévouement

LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques,
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur
                                                  Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif à l’attribution de la 
médaille pour actes de courage et de dévouement ;

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction 
susvisée ;

Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er : la médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à M. Thierry 
PICAT pour avoir porté assistance à une personne blessée lors d’un incendie.

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 

Pierre-André DURAND



CABINET DU PRÉFET

BUREAU DU CABINET

Affaire suivie par : Damien LEBIGRE

ARRETE N° 2015247-007
portant attribution de la médaille pour

acte de courage et de dévouement

LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques,
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur
                                                  Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif à l’attribution de la 
médaille pour actes de courage et de dévouement ;

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction 
susvisée ;

Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er : la médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à M. Benoit 
DUPONT pour avoir porté assistance à une personne blessée lors d’un incendie.

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 

Pierre-André DURAND













PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Cité administrative – boulevard Tourasse – 64032 PAU CEDEX – Téléphone : 05 59 80 86 00 – Fax : 05 59 80 86 08

Direction départementale des Territoires et de la Mer

              Service gestion et police de l’eau

          Unité travaux & milieux aquatiques

N° 2015250-009

Arrêté  
portant autorisation de capture des poissons  

à des fins de sauvegarde

LE PREFET des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code de l’environnement la 
forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014182-0015 en date du 1er juillet 2014 donnant délégation de signature à M. Nicolas 
JEANJEAN, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques pour la police de la 
pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015138-001 du 18 mai 2015 donnant subdélégation de signature hors fonction 
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande présentée par l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de 
la Nive, pour le compte de la SARL Forces Motrices de Gurmençon ; 

Vu l’avis favorable de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 12 août 2015 ;

Vu l'avis favorable de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des Pyrénées-atlantiques en date du 
3 septembre 2015 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles préalablement aux travaux de réparation d’un épi 
rocheux sur le Gave d’Aspe à la centrale de Gurmençon, rive gauche du Gave d’Aspe (autorisation n° 64-2015-
00215) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur le président de l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de la 
Nive est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l’opération :
Capture des espèces piscicoles préalablement aux travaux de renforcement de réparation d’un épi rocheux sur le 
Gave d’Aspe à la centrale de Gurmençon, rive gauche du Gave d’Aspe sur la commune d’Asasp-Arros.



ARTICLE 3 : Responsable de l’exécution matérielle :
Monsieur Louis Biscaichipy, président de l’APRN.

Intervenants :
MM. Franck Darritchon, technicien AAPPMA APRN, Guillaume Coelho, écogarde AAPPMA APRN, 
Mme Lucie Crouzeau, écogarde AAPPMA APRN + bénévoles de l’AAPPMA APRN.

ARTICLE 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 08 septembre 2015 au 30 septembre 2015 inclus.

Cours d’eau : le Gave d’Aspe.

Commune : Asasp-Arros.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés :
Les poissons seront capturés par pêche électrique et transportés selon les modalités définies dans la demande 
présentée par le président de l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de 
la Nive.

ARTICLE 6 : Espèces autorisées :
Toutes les espèces présentes.

ARTICLE 7 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés seront remis à l’eau en amont du lieu de capture.

Les poissons capturés pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront remis au détenteur du droit de 
pêche ou détruits.

ARTICLE 8 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du 
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation 
d'adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, la biomètrie, le 
nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non 
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de créer 
un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des 
Pyrénées-atlantiques, au service départemental de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des 
Pyrénées-atlantiques ainsi qu’à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
des Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 10 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents 
commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans les Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 13: Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.



ARTICLE 14 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Pyrénées-atlantiques, le chef du service départemental de l’office national de l'eau et des milieux 
aquatiques des Pyrénées-atlantiques, le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique des Pyrénées-atlantiques et le Président de l’association agréée pour la pêche et la protection 
des milieux aquatiques APRN de la Nive, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

 

Fait à Pau, le 7 septembre 2015
Pour le Préfet des Pyrénées-atlantiques

et par subdélégation,
La Chef du service gestion et police de l’eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : AAPPMA APRN – Ensemble Denek Bat 
Route de Bayonne – 64220 UHART-CIZE

Copie à :ONEMA – FDPPMA 



PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Cité administrative – boulevard Tourasse – 64032 PAU CEDEX – Téléphone : 05 59 80 86 00 – Fax : 05 59 80 86 08

Direction départementale des Territoires et de la Mer

              Service gestion et police de l’eau

          Unité travaux & milieux aquatiques

N° 2015250-010

Arrêté  
portant autorisation de capture des poissons  

à des fins de sauvegarde

LE PREFET des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code de l’environnement la 
forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014182-0015 en date du 1er juillet 2014 donnant délégation de signature à M. Nicolas 
JEANJEAN, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques pour la police de la 
pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015138-001 du 18 mai 2015 donnant subdélégation de signature hors fonction 
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande présentée par l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de 
la Nive, pour le compte de la Communauté de communes Garazi-Baïgorry ; 

Vu l’avis favorable de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 27 août 2015 ;

Vu l'avis favorable de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des Pyrénées-atlantiques en date du 
4 septembre 2015 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles préalablement aux travaux de renforcement de 
berges par enrochement sur le Hayra en amont de la confluence avec le ruisseau Lagartzuko Erreka à Banca 
(autorisation n° 64-2015-00230) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur le président de l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de la 
Nive est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l’opération :
Capture des espèces piscicoles préalablement aux travaux de renforcement de berges par enrochement sur le 
Hayra en amont de la confluence avec le ruisseau Lagartzuko Erreka à Banca.



ARTICLE 3 : Responsable de l’exécution matérielle :
Monsieur Louis Biscaichipy, président de l’APRN.

Intervenants :
M. Franck Darritchon, garde APRN,  + 3 personnes.

ARTICLE 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 08 septembre 2015 au 08 octobre 2015 inclus.

Cours d’eau : L’Hayra – En amont de la confluence avec le ruisseau Lagartzuko Erreka.

Commune : Banca

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés :
Les poissons seront capturés par pêche électrique et transportés selon les modalités définies dans la demande 
présentée par le président de l’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques APRN de 
la Nive.

ARTICLE 6 : Espèces autorisées :
Espèces de 1ére catégorie (truites, vairons, anguilles, saumons).

ARTICLE 7 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés seront remis à l’eau en amont du lieu de capture.

Les poissons capturés pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront remis au détenteur du droit de 
pêche ou détruits.

ARTICLE 8 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du 
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation 
d'adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, la biomètrie, le 
nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non 
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de créer 
un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des 
Pyrénées-atlantiques, au service départemental de l’office national de l'eau et des milieux aquatiques des 
Pyrénées-atlantiques ainsi qu’à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 10 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents 
commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans les Pyrénées-atlantiques.

ARTICLE 13: Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.



ARTICLE 14 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Pyrénées-atlantiques, le chef du service départemental de l’office national de l'eau et des milieux 
aquatiques des Pyrénées-atlantiques, le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique des Pyrénées-atlantiques et le Président de l’association agréée pour la pêche et la protection 
des milieux aquatiques APRN de la Nive, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

 

Fait à Pau, le 7 septembre 2015
Pour le Préfet des Pyrénées-atlantiques

et par subdélégation,
La Chef du service gestion et police de l’eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : AAPPMA APRN – Ensemble Denek Bat 
Route de Bayonne – 64220 UHART-CIZE

Copie à :ONEMA – FDPPMA 














